
2H6 SÉANCE nu 15 JUIN f Sot. AC'fES D'HOSTILITÉ. 

Hainaut, !;I .. Alexandre Gendebicn; 
Liège , 1\1. de Behr: 
Limbourg , M. le comte Félix <le }lé1·ode; 
Lu xem hou rg , ~I. ~tari et; 
Narnur, 1\1. Brabant. (~I. n., 11 [uin.] 
L'assemblée décide que la commission sera 

composée de ces neuf membres. (P. V.) 

!tl. LI'~ ,·1t'"OJIT I•: l'l!.lil Ll:8 Wll,.-t.11:W Xlllll, 

secrétaire, lit une lettre par laquelle M. d'!\lar 
tigny demande un congé de dix jours. 

( M. B. , ·I 7 j u i n . ) 

(:c congé est accordée (P. ,·.) 

:11.1u~!fln1 &J!Q 1111101·«1K1~nt:, secrétaire, lit le 
sommaire d'une pétition par laquelle quarante 
trois habitants <le Wervicq et des communes en 
vironnantes demandent l' éta blissernent d'un droit 
d'entrée sur les tabacs étrangers. 

(l!. B., -! 7 juin, et P. V.) 

Proposition ayant J)Oui· olJjet d'empêch.e1· la re 
prise immédiate des hostilités. 

~11. Lt~ ,11«1·0M'i'1~ t·11.fà111 .• Es ,·1n,.~1~ x1111, 

secrétaire, lit une proposition de )1. Le Grelle, 
• • a1 nst conçue : 

« Je demande que le gouvernement soit invité 
par un message it prendre les mesures les plus 
promptes et les p1 us efficaces pour empêcher 
qu'une reprise immédiate d'hostilités ne vienne 
entraver le cours des négociations, et à porter par 
un ordre du jour ]a présente résolution à la con 
naissance de l'armée. >> 

Cette proposition était précédée de considérants. 
(li. n .• ·i7 [uiu.) 

Plusieurs membres se lèvent pour appuyer la 
proposition. (li. B., 17 [uin.] 

111. 1..•~ GRl•:LLE la développant : Messieurs , les 
faits qui viennent de se passer à Anvers (l), et 
dont vous avez tous connaissance, ont motivé ma 
proposition et en sont les meilleurs de tous les dé 
veloppernents. L'accueil que vous venez de faire à 
ceue proposition en vous levant spontanément pour 
la soutenir me dispense d'en dire davantage .. 

(l\l, n., 47 juin.) 
,·01x ~onouEtJSE~ z Le renvoi en sections. 

(1\f. B., -f 7 juin.) 
11. D'D~~1'4 ,· .. t.!W ~ .. 4:iABT 2 Je demande 

l'urgence. (M. B .• -11 juin.] 

1'lo I.E GRELLE I Messieurs, au moment OÙ 
une vive fusillade a été échangée en tre nos soldats 

( 1) Dans 1a nuit (lu 13 au 14 juin, une fusillade sans but 
s'était cngngrc av, c les t·Hnunnièr<1s hollandaises; elle s'étuit 
renouvelée dans la journée du J 4. 

et les soldats enuemis , lorsque le canon même 
s'est fait entendre et que les hostilités peuvent être 
reprises d'heure en heure par suite de ces actes 
iuiprudents , rr-mcure ma proposition de vingt .. 
qu atre heu res ce sera i t t n corn promettre le sort. 
Il y a de hous pal riotes à Anvers qui croient, en 
conuncuant des actes d'hostilité contre l<.-.s Hollan 
<lais, répondre aux vœux du gouvernc1uent_ct du 
congrès; il faut les désabuser (lroua ptcruent. Xous 
voulons tons la guerre sans don te, si les négocia 
tions ne réussissent pas; nous la vou Ions pro1u pte, 
mais nous ne la voulons pas immédiate , ni surtout 
p:1 I' tic 11 c. 11 c s t u rg c n l de fa ire con n ai L re l'o pi n ion 
du congrès à cet égard. Je propose que, vu l'ur 
gence, on se r< tire immédiatement en sections 
pour s,. occuper de ma proposition. ()t. o., 11 [uin.) 

~• . .IOTT ''" r.." 1 Je serais aussi d'avis, puis 
ff U10n dit qu'il y a erreur sur la véritable opinion 
du congrès, que l'on fil savoir à Auvers que nous 
ne voulons la guerre que quand le moment sera 
venu. l\tlais la proposition <l(! l\f. Le (;rel le a cet 
inconvénient qu'elle renferme un article qui, en 
se référant à quelques dispositions cl u Code pé1tal, 
mérite d'être examiné mûrement, et qu'il me se 
rait impossible d'admettre pour ainsi dire spon 
tanément. Je crois donc qu'il faut que cette pro 
position soit examinée en sections, et le délai de 
vmgt-quatre heures me semble n'entraîner aucun 
inconvénient. Quant au désir manifesté par ~I. Le 
Grelle , que l'opinion du congrès soit connue, la 
manière dont la proposition est accueillie ne peut 
laisser aucun doute à cet égard. (M. n., -17 juiu.] 

!fi. DE noo.-t.•·•~x i En appuyant les observa 
tions de l'honorable M. Jottrand , j'ajouterai que 
la proposition de li. Lite Grelle me parait être 
conçue dans le sens d'une certaine lettre lancée 
par certain générai. (!Jfurr,iurl'S.) Écoutez , mes 
sieurs, les faits qui se sont passés à Anvers ont 
nécessité l'intervention des généraux , du ministre 
de la guerre lui-même. qui s'est rendu sur les 
lieux. Attendons le rapport qui sera fait sur ces 
événements , avant de donner le tort aux soldats 
belges, comme semble le faire la proposition. Il 
faut savoir, avant de rien décider, si ce sont eux, 
ou l'en nemi, qui ont été les agresseurs. Nous ne 
pouvons pas exiger que nos soldats restent toujours 
l'arme au bras e11 face des ennemis , et exposés à 
leurs insultes sans pouvoir riposter; attendons le 
retour de ~1. le ministre de la guerre pour éclaircir 
les faits ; j osque-là , il ne convient pas de nous 
occuper de la proposition" Je me joins à M. Jot 
trand , dans ce sens que l'intention du congrès 
n'est pa~ <1~ faire la guerre immédiatement et sans 
attendre les ordres de l'autorité : l'adoption de la 


